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3. NAISSANCE, DÉCÈS ET SURVIE DES ENTREPRISES

Survie des entreprises employant des salariés

À savoir

• Dans la plupart des pays, plus de la moitié des start-ups
échouent dans les cinq premières années, cette proportion
variant de moins d’une entreprise sur cinq en Lituanie à
environ deux entreprises sur trois en Suède.

• La survie après la première année n’augmente pas nécessai-
rement la probabilité conditionnelle de survie. Dans de nom-
breux pays, la probabilité d’échec des start-ups et celle des
entreprises âgées d’un an sont similaires, les entreprises
âgées de deux ans ne présentant qu’une progression margi-
nale de la probabilité de survie.

• Dans un petit nombre de pays tels que l’Autriche, la Belgique,
le Luxembourg, les Pays-Bas et la Suède, les taux de survie
des cohortes d’entreprises demeurent élevés quel que soit
l’âge de l’entreprise.

Pertinence

L’étude des performances des entreprises après leur apparition
est tout aussi importante que l’analyse de leur taux de nais-
sance. Des taux de faillite très élevés peuvent décourager les
aspirants entrepreneurs aussi bien que les créanciers poten-
tiels, ce qui pourrait entraver l’innovation et la croissance à
long terme.

Comparabilité

Les données concernant la survie des entreprises employant
des salariés utilisées dans cette publication s’appuient sur la
définition de l’Eurostat-OECD Manual on Business Demography
Statistics (2008).

Pour la Corée, les données font référence à l’ensemble de l’éco-
nomie sauf l’agriculture. Les données se rapportant aux
États-Unis sont compilées conformément à la classification
CITI, rév. 3. Le graphique 3.10 fait référence à l’ensemble des
entreprises, y compris celles sans salarié.

Pour l’Australie, les naissances et décès d’entreprises et les
indicateurs connexes ne tiennent pas compte des entreprises
n’employant aucun salarié devenues des entreprises
employant au moins un salarié, et vice versa. Autrement dit,
lorsqu’une entreprise sans salarié devient une entreprise
employant des salariés, ce changement de statut n’est pas
considéré comme une « naissance d’entreprise employant
des salariés » et lorsqu’une entreprise employant des salariés
devient une entreprise n’employant pas de salariés, ce change-
ment de statut n’est pas considéré comme un « décès d’entre-
prise employant des salariés ».

Source

Base de données de l’OCDE sur les statistiques structurelles et démo-
graphiques des entreprises (SDBS), http://dx.doi.org/10.1787/
sdbs-data-fr.

Pour en savoir plus

Ahmad, N. (2006), « A Proposed Framework for Business Demo-
graphy Statistics », OECD Statistics Working Papers, vol. 2006,
n 3, Éditions OCDE, Paris, http://dx.doi.org/10.1787/
145777872685.

OCDE (2010), Structural and Demographic Business Statistics,
Édi t ions OCDE, Par is , ht tp : / /dx .do i . o rg/10 .1787/
9789264072886-en.

OCDE/Eurostat (2008), Eurostat-OECD Manual on Business Demo-
graphy Statistics, Éditions OCDE, Paris, http://dx.doi.org/
10.1787/9789264041882-en.

Définitions

Le nombre d’entreprises qui, l’année t, ont survécu n
années correspond au nombre d’entreprises qui ont eu
au moins un salarié pour la première fois l’année t-n et
sont toujours en activité l’année t.

On considère également qu’une entreprise a survécu si
l’entité ou les entités légales liées ont cessé d’exercer,
mais que leur activité a été reprise par une nouvelle
entité légale créée spécifiquement dans le but de
reprendre leurs facteurs de production (survie par
absorption). Cette définition de la survie exclut les cas
dans lesquels les entreprises fusionnent ou sont absor-
bées par une entreprise qui existait l’année t-n.

La survie d’une entreprise est un événement qui devrait
toujours être étudié sur deux années consécutives. Par
exemple, une entreprise créée l’année t-2 – ne doit être
considérée comme ayant survécu en t que si elle
employait au moins un salarié également en t-1 –, et ainsi
de suite.

Le taux de survie des entreprises employant des salariés
mesure le nombre d’entreprises d’une cohorte de nais-
sances spécifique qui ont passé différentes échéances
annuelles. Le taux de survie sur n années pour une année
de référence t est le nombre d’entreprises ayant survécu
n années en pourcentage du nombre total d’entreprises
ayant déclaré au moins un salarié pour la première fois
l’année t-n.

La proportion d’entreprises de n années employant des salariés
pour une année t désigne le nombre d’entreprises ayant
survécu n années, exprimé en pourcentage de la popula-
tion totale des entreprises employant des salariés en t.

Pour une définition de l’« ensemble de l’économie », se
reporter au Guide de lecture.

Informations sur les données concernant Israël : http://
dx.doi.org/10.1787/888932315602.
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Graphique 3.8. Part des jeunes entreprises employant des salariés dans la population des entreprises, par grand secteur
En pourcentage, 2012 ou dernière année disponible
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Survie des entreprises employant des salariés

Graphique 3.9. Taux de survie des entreprises employant des salariés, par grand secteur
En pourcentage, 2012
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Graphique 3.10. Taux de survie de l'ensemble des entreprises nées au cours des cinq dernières années,
ensemble de l’activité du secteur marchand

En pourcentage, 2012
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